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Arrêté préfectoral portant modification de l'arrêté du 10 juillet 2014 relatif au protocole de
mise en service des nouvelles installations de l'usine d'eau potable de La Roche à Nantes,

suite aux travaux de modernisation (phase II)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 A et R.1321-1 A et suivants relatifs aux eaux
destinées à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et
des eaux destinées à la consommation humaine ;

VU l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour
les eaux fournies par un réseau de distribution ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2010 :
-  déclarant  d’utilité  publique  les  travaux  de  prélèvement  et  de  dérivation  des  eaux  et  l’instauration  de
périmètres de protection des 3 prises d’eaux : Mauves-sur-Loire, Nantes La Roche et l’Erdre, 
- autorisant l’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine,
- autorisant le prélèvement dans l’Erdre ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 encadrant la modernisation de l’usine de traitement d’eau potable de
La Roche à Nantes ;

VU  la  demande  de  Nantes  Métropole  datant  du  28  février  2023  de  modifier  l’arrêté  du  10  juillet  2014
encadrant les travaux de modernisation de l’usine de La Roche ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques sanitaires et technologiques de Loire
Atlantique en sa séance du 16 mars 2023 ;

VU le projet d’arrêté adressé au bénéficiaire pour observations éventuelles, dans un délai de 15 jours, par
courrier du 20 mars 2023 ;

VU la réponse formulée par le bénéficiaire le 3 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT que la première phase des travaux de modernisation, dont la mise en service des installations
concernées, est terminée ;

CONSIDÉRANT le volume minimal de 120 000 m3/j à assurer en distribution pour répondre aux besoins des
usagers desservis par l’usine de La Roche à Nantes ;
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CONSIDÉRANT l’impossibilité d’assurer ce volume minimal en distribution pendant l’intégralité de la période
de mise en régime des nouvelles installations suite aux travaux de phase II ;

CONSIDÉRANT le suivi sanitaire renforcé pendant la période de mise en régime des nouvelles installations ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1  er   – L’article 8 de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 susvisé est remplacé par :

« À l’issue de la réalisation des travaux de phase II, les étapes devant conduire à la mise en service finale sont 
les suivantes : 

 Période de mise au point : tests des équipements (3 mois). Au cours de cette période, l’eau transitant 
par les nouvelles installations sera intégralement rejetée en Loire. 

 Validation des bilans de la mise au point (2 semaines). 

 Période de mise en régime (3 mois)  :  test  de l’efficacité de traitement de la nouvelle filière,  avec
augmentation progressive des débits jusqu’aux débits nominaux. Cette période est divisée en plusieurs
phases : 

o Phase 1 : test de l’efficacité des nouvelles installations avec rejet en Loire de l’eau traitée (1
mois) 

o Validation de l’efficacité de la filière (2 semaines) 
o Phase 2 : test de l’efficacité de la filière totale avec augmentation progressive des volumes

traités quotidiennement (3 semaines) 
o Phase 3 : test de l’efficacité de la filière totale au débit nominal (1 semaine) 
o Validation de l’efficacité de la filière (2 semaines)

La distribution de l’eau traitée par la nouvelle filière ne pourra se faire que sur autorisation préfectorale. À cet
effet, l’exploitant sollicitera l’agence régionale de santé pour qu’un contrôle sanitaire soit réalisé en phase 1 de
la période de mise en régime pour l’obtention d’une autorisation préfectorale provisoire de distribuer l’eau,
puis en phase 3 de la période de mise en régime pour l’obtention d’une autorisation préfectorale de distribuer
l’eau.
 
Durant la phase 2 de la période de mise en régime, préalablement au lancement des tests du jour, une des
citernes C7 ou C8 sera remplie d’eau traitée par l’ancienne filière et non distribuée, pour assurer une réserve
d’eau à distribuer en cas de défaillance durant les tests. 

À l’issue de la période de mise en régime, les ouvrages existants sont mis hors service mais conservés avec la
possibilité de les remettre en service. 

Après l’obtention de l’autorisation préfectorale pour la mise en distribution de l’eau au public, la période
d’observation industrielle pourra commencer, avec une période initiale de 9 mois avant la réception partielle
des travaux puis une période secondaire de 4 mois. Pendant cette période d’observation industrielle, l’eau
produite est distribuée. À l’issue de la période secondaire, si le fonctionnement en conditions industrielles est
satisfaisant, notamment au niveau du respect des valeurs réglementaires, les installations mises hors service
peuvent être démolies. ».

Article  2 -  L’article  9.1  (période  de mise en régime)  de  l’arrêté préfectoral  du  10  juillet  2014  susvisé  est
remplacé par :

« Un protocole de suivi est instauré pour évaluer la qualité de l’eau pendant la période de mise en régime afin 
de pouvoir la mettre en distribution. Ce protocole prévoit : 

 En phase 1 et en phase 3 de la période de mise en régime, un contrôle sanitaire réalisé par l’autorité
sanitaire  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  L.1321-5  du  Code  de  la  santé  publique.  Les
paramètres qui seront analysés lors de ces contrôles sanitaires sont : 
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 Eau brute : analyse de type RS + CODB + COD + Cryptospridium + Giardia + glyphosate et AMPA,
Potassium, absorbance UV, TH, TAC, Br- ;

 Eau filtrée : turbidité, COT, COD, absorbance UV, pH, TH, TAC, Mn, nitrates ;
 Eau traitée : analyses de type P1+P2, COD, CODB, Cryptosporidium, Giardia, balance ionique. 

 Durant toute la période de mise en régime, un suivi en continu des conditions de fonctionnement de
l’usine, par la surveillance des paramètres suivants : turbidité, transmittance UV, taux d’ammonium,
pH, taux de chlore, température, conductivité, taux de nitrates. 
Les données des capteurs en ligne (analyseurs et sondes) seront enregistrées. 

 Durant toute la période de mise en régime, des bilans partiels bihebdomadaires sur eau affinée sur
charbon actif (avant filtration), sur eau filtrée (sortie des filtres à sable), et sur eau traitée (en sortie de
citerne C7-C8). Les échantillons seront constitués par prélèvements ponctuels et les analyses seront
réalisées par un laboratoire accrédité COFRAC ou par le laboratoire de l’usine. Les paramètres analysés
sont détaillés dans le tableau ci-dessous.

eau affinée sur CA eau filtrée sable eau traitée
Turbidité x x x
COT x x x
COD x x x
UV x x x
pH x x x
TH x x x
TAC x x x

Fer x 
(total + dissous)

x 
(total + dissous)

x 
(total + dissous)

Mn
x 

(total + dissous)
x 

(total + dissous)
x 

(total + dissous)

Al X
(total + dissous)

X
(total + dissous)

NH4+ x x x

 Durant toute la période de mise en régime, un contrôle bactériologique quotidien de l’eau traitée, par
un laboratoire accrédité COFRAC ou par le laboratoire de l’usine.».

Article 3 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l’État en Loire Atlantique.
Il est également affiché en mairie de Nantes et au siège de Nantes Métropole pendant une durée minimale de
2 mois. Un certificat attestant l’accomplissement de cette formalité est établi.

Article 4 – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 susvisé ne sont pas modifiées.

Article  5 –  Le secrétaire  général  de la  Préfecture de la  Loire-Atlantique,  le  directeur  général  de l’Agence
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, la maire de Nantes et présidente de Nantes Métropole sont, chacun
en ce qui le concerne, responsables de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 17 avril 2023

LE PRÉFET,
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

 

Arrêté portant modification de la composition
du conseil de famille des pupilles de l’État

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code Civil, livre 1er, titres VIII, IX et X,

VU le Code Pénal, articles 226-13 et 226-14,

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R 224-1 et les suivants,

VU la loi n°84 422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports avec les
services chargés de la protection de la famille et de l’enfance, et au statut des pupilles
de l’État,

VU la loi n° 96 604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption  et  la loi  n° 2005-744  du 4 juillet
2005 portant sur la réforme de l'adoption,

VU la loi n° 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l'adoption,

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2011 relatif à la composition du conseil de famille
des pupilles de l’État,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique

A R R Ê T E 

Article 1 : la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat de la Loire-Atlantique est
fixée ainsi qu’il suit :

Conseil départemental de Loire-Atlantique, conseillères départementales :
• Mme Claire TRAMIER
• Suppléante Mme Lydia MEIGNEN
• Mme Christelle CHASSÉ
• suppléante Mme Myriam BIGEARD

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Union Départementale des Associations Familiales (UDAF)
• M. Jean-Yves LE MAGUERESSE (titulaire)
• M. Christophe COUSSIN (suppléant)

Enfance et Familles d'Adoption de Loire-Atlantique (EFA44)
• Mme Valérie GOSSEAUME (titulaire) et Présidente du conseil
• Mme Catherine CANTIN (suppléante)

Personnalités qualifiées
• Mme Anne PICHERY 
• Mme Claire SCHMIT

Association Assistantes familiales de Loire-Atlantique
• Mme Marie-Anne ROUSSEAU
• Mme Sophie CHATAIN

Association Départementale des Pupilles et Anciens Pupilles de l'État du 
département de la Loire-Atlantique REPAIRS!44

• Mme Anissa DENISSOVA 
• Mme Sandra VERNEY

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés précédents.

Article  3 :  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  La  directrice
départementale  de l’emploi, du travail et des solidarités  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 18 avril 2023

Le Préfet,
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction Départementale de la Protection des Populations 
Service Vétérinaire – Santé et Protection Animales
10 boulevard Gaston Doumergue
BP 76315
44263 NANTES CEDEX 2
Dossier suivi par :C. MABUT LE GOAZIOU
Téléphone : 02 40 08 87 09
Mél: ddpp-  sv-spa  @loire-atlantique.gouv.fr  

Arrêté n° 2023-DDPP/SPA-n°142
fixant la rémunération des agents chargés de l'exécution des opérations de police sanitaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU  le Code rural et de la pêche maritime ;

VU le règlement UE 2016/429 du parlement européen et du conseil du 9 mars 2016
relatif  aux  maladies  animales,  appelé  « LOI  DE  SANTÉ  ANIMALE »  mis  en
application le 21 avril 2021 ;

VU  le  décret  n°  2006-781  du  3  juillet  2006  modifié  fixant  les  conditions  et  les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires
des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice  RIGOULET-ROZE, préfet de la
région Pays de  Loire, préfet de la Loire-Atlantique  ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  29 décembre  1986 relatif aux  modalités  techniques  et
financières de lutte contre certaines maladies animales ;

VU l'arrêté ministériel  du 04 décembre 1990 modifié fixant les  mesures financières
relatives à la police sanitaire de l 'encéphalopathie spongiforme bovine ;

VU  l’arrêté  du  31  décembre  1990  fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la leucose bovine enzootique ;

VU  l'arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié relatif à la nomenclature des
opérations de police sanitaire telle que prévue à l’article 4 du décret n° 90-1032
du 19 novembre 1990 ;
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VU l'arrêté ministériel  du 23 septembre 1992 modifié fixant les mesures financières
relatives à la police sanitaire de l’anémie infectieuse des équidés  ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  septembre  1999  modifié  établissant  des  mesures
financières  relatives  à  la  lutte  contre  les  maladies  réputées  contagieuses  des
poissons ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  10  septembre  2001  modifié  établissant  des  mesures
financières relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle
et influenza aviaire ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  27  août  2002  modifié  fixant  les  mesures  financières
relatives à la lutte contre la brucellose des suidés domestiques et sauvages en
élevage ;

VU l'arrêté  ministériel  du  02  octobre  2003  établissant  certaines  mesures  de
prophylaxie applicables en raison de la présence de la peste porcine classique
chez les sangliers sauvages ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  17  mars  2004  fixant  les  diverses  mesures  financières
relatives à la lutte contre les pestes porcines ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2004 modifié  relatif à la rémunération des
vétérinaires sanitaires pour les opérations de police sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 07 novembre 2005  fixant les mesures financières relatives
à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 24 février 2006 fixant les mesures financières relatives à la
prévention contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2006 modifié fixant les mesures financières relatives
à la lutte contre la fièvre aphteuse ;

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2007 fixant les mesures financières relatives à une
enquête  épidémiologique  sur  la  maladie  du  dépérissement  chronique  des
cervidés ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  26  février  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  la
participation financière de  l’État à la  lutte  contre  les  infections  à Salmonella
dans les troupeaux de reproduction de l’espèce Gallus gallus en filière chair ;

VU l’arrêté ministériel du 26 février 2008 modifié relatif à la participation financière
de  l’État à  la  lutte  contre  les  infections  à  Salmonella  dans  les  troupeaux  de
l’espèce Gallus gallus en filière ponte d’œufs de consommation ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2008 modifié fixant les mesures financières
relatives à la fièvre catarrhale du mouton ;

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives
à la lutte contre la brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et
caprine  ;
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VU  l’arrêté  ministériel  du  24  juillet  2009  modifié  fixant  les  mesures  financières
relatives  à  la  police  sanitaire  et  à  la  surveillance  épidémiologique  des
encéphalopathies spongiformes transmissibles ovines et caprines ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  20  août  2009  modifié  fixant  les  mesures  financières
relatives à  la lutte contre la maladie d'Aujeszky  ; 

VU l’arrêté ministériel du  22 décembre 2009 relatif aux modalités de participation
financière  de  l’État  à  la  lutte  contre  les  infections  à  Salmonella dans  les
troupeaux de reproduction de l’espèce Meleagris Gallopavo ;

VU l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions de formation, de désignation et
d’exercice  des  vétérinaires  mandatés  pour  les  opérations  de  police  sanitaire
prévues à l’article L.203-8 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU  l’arrêté  du  21  décembre  2012  modifié  fixant  le  montant  de  l’acte  médical
vétérinaire  en application de l’article  L.  203-10 du code rural  et  de la  pêche
maritime ;

VU l’arrêté du 24 avril 2013 relatif à la lutte contre les infections à salmonelles 
considérées comme dangers sanitaires de première catégorie dans les troupeaux
de poulets de chair et de dindes d’engraissement et fixant les modalités de 
déclaration des salmonelles considérées comme dangers sanitaires de deuxième 
catégorie dans ces troupeaux ;

VU  l’arrêté du 10 octobre  2013 fixant  les  mesures  financières  relatives  à la  lutte
contre la brucellose ovine et caprine ;

VU l’arrêté du 30 mars 2023 instituant une participation financière de l’État pour le
dépistage de la tuberculose bovine ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  23  décembre  2020  portant  nomination  (directions
départementales  interministérielles)  de  M.  Guillaume  CHENUT,  inspecteur
général de santé publique vétérinaire, à la fonction de directeur départemental
de la protection des populations de la Loire-Atlantique;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Guillaume  CHENUT,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de la Loire-Atlantique;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDPP/2022  SPA  531  fixant  compte  tenu  de  l’urgence
sanitaire  liée  à  l’influenza  aviaire  la  rémunération sur  le  budget  de l’État  des
agents chargés des mesures de police sanitaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDPP/2022  SPA  690  fixant  compte  tenu  de  l’urgence
sanitaire  liée  à  l’influenza  aviaire  la  rémunération sur  le  budget  de l’État  des
agents chargés des mesures de police sanitaire ;

Considérant le montant de l’AMV (Acte médical vétérinaire) fixé à 14,18 € (HT) pour
l’année 2022 ;

SUR la proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations  de
la Loire-Atlantique ;
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A R R E T E

Article  1  er  - La rémunération des  vétérinaires  sanitaires  chargés  de  l’exécution des
mesures de police sanitaire des dangers sanitaires définis à l’article L201-1 du Code
Rural et de la Pêche Maritime est effectuée selon les modalités financières fixées par
les arrêtés spécifiques cités ci-dessus, ou, à défaut de mentions spécifiques, comme
indiqué article 2.

Article  2   - Hormis  les  cas  prévus  par  les  arrêtés  spécifiques  sus  cités,  la
rémunération  des  actes  exécutés  par  les  vétérinaires  sanitaires  sur  demande  ou
réquisition de l’administration est fixée selon les modalités suivantes :

V  isite   effectuée à la demande de l’administration( y compris les actes nécessaires) :
• 1/2 heure de présence 3 AMV
• heure de présence 6 AMV
• 1/2 journée de présence 18 AMV
• journée de présence  36 AMV

Toutefois lors de circonstances exceptionnelles (notamment nuits et week end) et
après  accord  préalable  du  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, il peut être alloué 2 AMV supplémentaires.

Les  visites  d’animaux,  d’exploitations  ou  d’établissements  comprennent  le
recensement et l’examen clinique des animaux concernés et suivant les cas,

◦ les actes nécessaires au diagnostic ;
◦ la prescription des mesures sanitaires à respecter ou leur contrôle ;
◦ les  autres  missions  éventuellement  demandées  par  l’administration (  acte

d’identification, prélèvements...);
◦ le rapport de visite et la rédaction des documents administratifs nécessaires ;

L’  autopsie   effectuée à la demande de l’administration ( y compris le rapport et les
prélèvements)

• autopsie bovin, équin et animaux de grandes tailles :  4 AMV
• autopsie  de  petits  ruminants,  porcins,  carnivores  et  animaux  de  taille

moyenne : 2 AMV 
• autopsie des animaux par lot (volailles, rongeurs...) :  1 AMV par oiseau autopsié

les prélèvements destinés au diagnostic sérologique ou virologique     pestes aviaires:  
1/5 AMV par prélèvement

Les  actes  vétérinaires  d’  euthanasie   d’animaux  malades  ou  pour  des  raisons  de
protection  animale,  sur  demande  de  l’administration,  sont  pris  en  charge
forfaitairement comme suit, en sus de la visite s’il y a lieu :

• euthanasie bovin, équin et animaux de grandes tailles :
3AMV

• euthanasie  de  petits  ruminants,  porcins,carnivores  et  animaux  de  taille
moyenne :1 AMV 

• euthanasie  des  volailles :les  vétérinaires  mandatés  pour  pratiquer  des  actes
d’euthanasie par injection sont rémunérés au tarif de 45 AMV par demi-journée
ou 85 AMV par jour le tarif fixé pour les euthanasies de volailles s’entend hors
fourniture  du  produit  injecté  et  hors  temps  de  présence  requis  pour  la
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préparation  du  chantier  d’abattage  et  de  la  décontamination  du  matériel
engagé, rémunéré au tarif de 35 AMV par chantier. Les jours de carence sont
indemnisés, sur présentation de justificatifs, au tarif de 75 AMV  par jour.

Les prélèvements biologiques suite aux étapes de nettoyage et désinfection dans les
élevages de volailles  sont  rémunérés  au tarif  de 1  AMV par  bâtiment où ils  sont
réalisés. Ce tarif s’entend hors tarif de la visite comprenant la rédaction du rapport
de  visite,  hors  déplacement  et  hors  fourniture  des  supports  de  prélèvements
microbiologiques.

Article 3 - Les montants des rémunérations des vétérinaires sanitaires pour les actes
mentionnés  à l’article 2 du présent arrêté sont fixés hors  taxe selon la valeur de
l’Acte  Médical  Vétérinaire  (AMV)  fixée  par  arrêté  ministériel  en  application  de
l’article L203-10 Code Rural et de la Pêche Maritime.

Article   4   - Les frais de déplacement occasionnés par la réalisation des actes prévus à
l’article 2 sont rémunérés :
-  pour  les  indemnités  kilométriques  selon  le  taux  des  indemnités  kilométriques
applicables aux fonctionnaires et agents de l’État et varie en fonction du type de
véhicule, de sa puissance et de la distance parcourue

Ce  remboursement  est  plafonné  à  un  déplacement  maximum  de  200kms  aller-
retour,  sauf  accord  préalable  du  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations.

- pour le temps de déplacement forfaitairement à 1/15 AMV par kilomètre parcouru.

Article    5   - En cas d’envoi de prélèvements en urgence, l’État rembourse au réel la
facture postale ou du transporteur concernant les frais d’expédition.

Article    6  - Le présent arrêté abroge les arrêtés préfectoraux  n° 2018-DDPP-304 du
13/12/2018 fixant la rémunération des agents chargés de l'exécution des opérations
de police sanitaire ; l’AP n° DDPP/ 2022 SPA 531 et l’AP n° DDPP/2022 SPA 690  fixant
compte tenu de l’urgence liée  à l’influenza aviaire la rémunération sur le budget de
l’État des agents chargés des mesures de police sanitaire.

Article    7     -  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,
l’administrateur général des finances publiques de la Loire-Atlantique, le directeur
départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Nantes, le 14 avril 2023,
Pour le PRÉFET

 Le directeur départemental de la protection des populations,

Guillaume CHENUT
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’ATTESTATION

N° 23-345 DU 16/04/2023 ÉCHU
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 7400

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

485

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

0

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir attestation tacite



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 2069

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin1 2069

Secteur (1 ou 2) 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 2572

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin2 2572

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 122

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 106

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

1

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

16,5

1  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2  Cf. (2)

































goulardam
Zone de texte
m





Pêche amateur en Loire-Atlantique - Fenêtre de capture du
Brochet 

  Dénomination du site : Rivière le havre

  Détenteur du droit de pêche : AAPPMA l'ablette oudonnaise

Localisation :Commune de OUDON

Détail du parcours:  Du pont de l'autoroute jusqu'au vannage à la Loire

zone soumise à la fenetre de capture

goulardam
Machine à écrire
Annexe 1

goulardam
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté n°2023/SEE/0065
Nantes, le 21 avril 2023









Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

 

Affaire suivie par : Alice Prévost
Bureau des élections et de la réglementation générale
Mél : pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code électoral et notamment ses articles L241, R31, R32 et R34 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22  mars  2023  portant  convocation  des  électeurs  et  des
électrices de la commune de La Chapelle-Heulin en vue du renouvellement intégral du conseil
municipal ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Monsieur
Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

VU les ordonnances du Premier président de la Cour d’Appel de Rennes en date des 12 et 14 avril
2023 ;

VU la désignation des membres de la commission de propagande par le maire de La Chapelle-
Heulin et le directeur régional de la Poste ; 

VU la population prise en compte pour La Chapelle-Heulin au 1er janvier 2023 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article  1  er   :  A  l’occasion  des  élections  municipales  partielles  intégrales  de  la  commune de La
Chapelle-Heulin, qui se dérouleront le dimanche 14 mai 2023 et s’il y a lieu le dimanche 21 mai
2023, il est institué une commission de propagande composée comme suit :

Pour le premier tour

PRESIDENT :
M. Franck BIELITZKI, président du tribunal judiciaire de Nantes
Suppléant
Mme  Cécile  HENOUX,  vice-présidente  chargée  des  fonctions  de  juge  des  contentieux  de  la
protection au tribunal judiciaire de Nantes
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MEMBRES
Titulaire
Mme Catherine VINET, animatrice opérations clients, La Poste
Suppléant
M. Yannick LENDOMER, animateur opérations clients, La Poste

Titulaire
Mme Adeline POILVEZ, directrice générale des services de la mairie de La Chapelle-Heulin

Le secrétariat sera assuré par M. Franck PATARIN, agent en charge des élections à la mairie de La
Chapelle-Heulin. 

Pour le second tour

PRESIDENT :
M. Franck BIELITZKI, président du tribunal judiciaire de Nantes

Suppléante
Mme Hélène Saint-Ramon, vice-présidente chargée des fonctions de juge des contentieux de la
protection

MEMBRES

Titulaire
Mme Catherine VINET, animateur opérations clients, La Poste
Suppléant
M. Yannick LENDOMER, animateur opérations clients, La Poste

Titulaire
Mme Adeline POILVEZ, directrice générale des services de la mairie de La Chapelle-Heulin

Le secrétariat sera assuré par M. Franck PATARIN, agent en charge des élections à la mairie de La
Chapelle-Heulin. 

Cette commission se réunira à la mairie de La Chapelle-Heulin selon les modalités retenues par le
président de la commission de propagande.

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  34  et  R.  38  du  code  électoral,  la
commission de propagande est chargée :

- de faire procéder au libellé des enveloppes à envoyer aux électeurs ;
- de vérifier que les bulletins et circulaires sont conformes aux dispositions ;
- d’adresser, au plus tard le mercredi 10 mai 2023 pour le premier tour et, en cas de ballottage, le
mercredi 17 mai 2023 pour le second tour, à tous les électeurs de la commune, une circulaire et
un bulletin de vote de chaque liste candidate ;
- de remettre à la mairie, au plus tard aux dates mentionnées ci-dessus, les bulletins de vote de
chaque candidat en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.
- de vérifier la régularité des opérations de libellé des adresses et mise sous pli.

La commission n’assure pas l’envoi :
- des circulaires qui ne sont pas conformes à l'article R.27 (interdiction de la combinaison des
trois couleurs bleu-blanc-rouge) et R. 29 (taille et grammage) ;
-  des  bulletins  de  vote  qui  ne  sont  pas  conformes  aux  prescriptions  des  articles  R.30  (taille,
grammage, format paysage) et R.117-4 (répartition listes municipales et communautaires sur le
bulletin).



Il est rappelé que les candidats peuvent soumettre à la commission de propagande les projets de
circulaires et surtout de bulletins de vote pour s'assurer auprès d'elle qu'ils sont bien conformes
aux dispositions du code électoral, avant d'engager leur impression.

Article 3 : Les candidats doivent remettre leurs circulaires et bulletins de vote à la commission au
plus tard le jeudi 4 mai 2023 à 9h30 pour le premier tour et au plus tard le mercredi 17 mai 2023 à
9h30 pour le second tour.

La commission n’est pas tenue d’assurer l’envoi des documents remis postérieurement aux dates
limites. 

Article  4 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  président  et  les
membres  de  la  commission  de  propagande  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 19 avril 2023

Le préfet,



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/037

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le secteur de la gare
de Vertou et des Landelettes sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire afin d’effectuer

des diagnostics environnementaux préalables à la réalisation d’opérations d’aménagements
sur ce secteur

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°  43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la décision n°2022-1193 de Nantes Métropole en date du 15 novembre 2022 approuvant l’ouverture d’un
appel  d’offres  pour  la  conclusion  d’un  marché  permettant  la  réalisation  d’une  étude  urbaine  et
environnementale préalable à la réalisation d’opérations d’aménagements sur les secteurs Gare/Landelettes
sur les communes de Vertou et Saint-Sébastien-sur-Loire ; 

Vu la demande présentée le 5 avril 2023 par Nantes Métropole, à l’effet d’obtenir, au bénéfice de ses
agents et de ceux du bureau d’études BIOTOPE dûment mandaté par elle, l’autorisation de pénétrer
dans  les  propriétés  privées  situées  sur  le  secteur  de  la  Gare  de  Vertou  et  des  Landelettes  sur  la
commune de Saint-Sébastien-sur-Loire afin d’effectuer des diagnostics environnementaux préalables à
la réalisation d’opérations d’aménagements sur ce secteur ;

Vu les compléments à la demande, adressés par mail en date du 12 avril 2023 ;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents de la direction Aménagement Urbanisme Agglomération de Nantes Métropole
ainsi que ceux du bureau d’études BIOTOPE dûment mandaté par elle, sont autorisés, sous réserve des
droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées situées sur le secteur de la Gare de Vertou et des
Landelettes  sur  la  commune  de  Saint-Sébastien-sur-Loire  afin  d’effectuer  des  diagnostics
environnementaux préalables à la réalisation d’opérations d’aménagements sur ce secteur.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des  mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations,  élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de Saint-
Sébastien-sur-Loire.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans les communes concernées, le
délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne
ne  se  présente  pour  permettre  l’accès,  lesdits  agents  peuvent  entrer  avec  l’assistance  du  juge  du
tribunal judiciaire.
Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE   3   : Le maire de la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, la police municipale, les gendarmes,
les gardes champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à
prêter aide et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2024 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE  6 :  Le  présent  arrêté  est  publié  et  affiché  immédiatement  dans  la commune  de Saint-
Sébastien-sur-Loire. Le  maire  certifie  l’accomplissement  de  cette  formalité  à  l’issue  de  la  période
d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.



ARTICLE 7  : Le présent arrêté peut  faire l’objet d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mois
suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.
La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8    : Le secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,  le maire de la commune de
Saint-Sébastien-sur-Loire, la Présidente de Nantes Métropole, le Directeur départemental des territoires
et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  Général  de  division  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  de la  Loire-Atlantique  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté.

À Nantes, le 17 avril 2023

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Nantes Métropole
Direction urbanisme et habitat –  Direction

aménagement urbanisme agglomération
44923 NANTES CEDEX 9

Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

Bureau d’études BIOTOPE
18 rue Paul Ramadier

44200 NANTES 

Réalisation des diagnostics environnementaux
réglementaires (faune, flore, habitats et zones

humides)

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2023/BPEF/037
en date du 17 avril 2023

À Nantes, le 17 avril 2023

LE PRÉFET,



ANGERAN
Image placée

ANGERAN
Rectangle

ANGERAN
Rectangle

ANGERAN
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté n°2023/BPEF/037
en date du 17 avril 2023

À Nantes, le 17 avril 2023

LE PRÉFET,













Direction de la coordination 
des politiques publiques

et de l’appui territorial

 

Arrêté modificatif n°6
portant composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Estuaire de la Loire

(mandat 2020-2026)

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’Environnement, et notamment ses articles L.212-3 relatifs au schéma d’aménagement
et de gestion des Eaux (SAGE) et R 212-29 et suivants relatifs à la commission locale de l’eau
(CLE) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 modifié portant renouvellement de la composition de la
commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire ;

Vu la délibération de la commission permanente du 10 février 2023 désignant M. Philippe HENRY, en
remplacement de M. Maurice PERRION, en qualité de représentant de la Région des Pays de la
Loire,  dans  le  collège  des  collectivités  territoriales,  groupements  et  établissements  publics
locaux ;

Considérant qu’il convient de mettre à jour la composition de la commission locale de l’Eau du SAGE
de l’Estuaire de la Loire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 modifié portant renouvellement de la
commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire est modifié comme suit :

Collège  1     :  Au  titre  des  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  et  les  établissements  publics  
locaux     :

• 1 représentant du Conseil régional des Pays de la Loire : 
◦ Monsieur Philippe HENRY ;

• 1 représentant du Conseil Régional de Bretagne :
◦  Monsieur Simon UZENAT ; 

• Deux représentants du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique :
◦  Madame Chloé GIRARDOT MOITIE ;
◦  Madame Claire TRAMIER ; 

• Un représentant du Conseil départemental du Maine et Loire :
◦ Monsieur Gilles PITON ;
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• Un représentant du Conseil départemental du Morbihan :
◦ Monsieur Alain GUIHARD ;

• Un représentant de l’Établissement Public Loire :
◦ Monsieur Laurent DUBOST ;

• Un représentant du Parc Naturel Régional de la Brière :
◦ Monsieur Olivier DEMARTY ;

• Seize  représentants  désignés  par  l’association  des  Maires  du  département  de  la  Loire-
Atlantique :
◦ Monsieur Robin SALECROIX, Nantes-Métropole
◦ Monsieur Jean-Claude LEMASSON, Nantes-Métropole 
◦ Monsieur Jean-Sébastien GUITTON, Nantes-Métropole 
◦ Monsieur Éric PROVOST, CARENE 
◦ Monsieur François CHENEAU, CARENE
◦ Monsieur Claude CAUDAL, Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
◦ Monsieur Luc NORMAND, Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
◦ Monsieur Rémy ORHON, Communauté de Commune du Pays d'Ancenis
◦ Madame Annabelle GARAND, CAP ATLANTIQUE
◦ Monsieur Jean-Yves HENRY, Communauté de Commune Erdre et Gesvres
◦ Monsieur Daniel GUILLÉ, Communauté de Commune Estuaire et Sillon
◦ Madame Sylvie GAUTREAU, Communauté de Commune Sud-Estuaire
◦ Monsieur Jean-Marc JOUNIER, Commuauté de Commune Sèvre et Loire
◦ Madame Laetitia PELTIER, Communauté de Commune Sud Retz Atlantique
◦ Monsieur Denis THIBAUD, Communauté d’Agglomération Clisson, Sèvre et Maine Agglo
◦ Monsieur Philippe JOUNY, Communauté de Commune Pontchâteau-Saint-Gildas ; 

• Trois représentants désignés par l’association des maires du département du Maine et Loire :
◦ Monsieur Jean-Pierre BRU, Communauté de Commune des Vallées du Haut Anjou
◦ Monsieur Jacques ROBERT, Communauté de Commune Anjou Bleu Communauté 
◦ Monsieur Yannick BENOIST, Communauté de Commune Mauges Communauté ;

• Un représentant désigné par l’association des maires du département du Morbihan :
◦ Monsieur Bertrand ROBERDEL, Communauté de commune Arc Sud Bretagne ; 

• Un représentant d’Atlantic’Eau :
◦ Monsieur Jean-Luc GREGOIRE ;

• Un représentant du Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud-Loire :
◦ Monsieur Jean CHARRIER ;

• Un représentant du pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire :
◦ Monsieur Rémy NICOLEAU ;

• Un représentant du Syndicat Mixte du ScoT du Pays du Vignoble Nantais :
◦ Monsieur Thierry AGASSE ;

• Un représentant du bassin versant du Brivet : 
◦ Monsieur Jacques COCHY ;

• Un représentant de l’Entente pour le Développement de l’Erdre Navigable et Naturel :
◦ Madame Mahel COPPEY ;  

• Un représentant du Syndicat Mixte Loire Aval (SYLOA) :
◦ Monsieur Thierry COIGNET ;

• Un représentant du Syndicat Mixte Evre Thau Saint Denis Robinet Haie d’Allot : 
◦ Monsieur Jacques PRIMITIF ;
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ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 modifié restent inchangées.

ARTICLE 3 : La composition de la commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire en vigueur à
la date de signature du présent arrêté est jointe en annexe.

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Loire-
Atlantique, du Maine-et-Loire et du Morbihan, et mis en ligne sur leur site internet. 

ARTICLE   6   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique  et  le  président  de  la
commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux membres de la commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire. 

Nantes, le 19 avril 2023

  Le Préfet,

Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet :
- d’un recours administratif  dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil  des actes administratifs de la
préfecture. L’exercice d’un tel recours suspend le délai du recours contentieux ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, soit directement dans un délai de deux mois à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, soit, en cas de recours administratif, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la décision expresse ou de l'intervention d’une décision implicite rejetant la demande.

La juridiction administrative peut être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site ww.telerecours.fr". 
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ANNEXE
Composition en vigueur de la commission locale de l’eau

du SAGE Estuaire de la Loire

Collège  1     :  Au  titre  des  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  et  les  établissements  publics  
locaux (36 membres)     ;  

• Un représentant du Conseil régional des Pays de la Loire : 
◦ Monsieur Philippe HENRY ;

• Un représentant du Conseil Régional de Bretagne :
◦  Monsieur Simon UZENAT ; 

• Deux représentants du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique :
◦  Madame Chloé GIRARDOT MOITIE ;
◦  Madame Claire TRAMIER ; 

• Un représentant du Conseil départemental du Maine et Loire :
◦ Monsieur Gilles PITON ;

• Un représentant du Conseil départemental du Morbihan :
◦ Monsieur Alain GUIHARD ;

• Un représentant de l’Établissement Public Loire :
◦ Monsieur Laurent DUBOST ;

• Un représentant du Parc Naturel Régional de la Brière :
◦ Monsieur Olivier DEMARTY ;

• Seize  représentants  désignés  par  l’association  des  Maires  du  département  de  la  Loire-
Atlantique :
◦ Monsieur Robin SALECROIX, Nantes-Métropole
◦ Monsieur Jean-Claude LEMASSON, Nantes-Métropole 
◦ Monsieur Jean-Sébastien GUITTON, Nantes-Métropole 
◦ Monsieur Éric PROVOST, CARENE 
◦ Monsieur François CHENEAU, CARENE
◦ Monsieur Claude CAUDAL, Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
◦ Monsieur Luc NORMAND, Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
◦ Monsieur Rémy ORHON, Communauté de Commune du Pays d'Ancenis
◦ Madame Annabelle GARAND, CAP ATLANTIQUE
◦ Monsieur Jean-Yves HENRY, Communauté de Commune Erdre et Gesvres
◦ Monsieur Daniel GUILLÉ, Communauté de Commune Estuaire et Sillon
◦ Madame Sylvie GAUTREAU, Communauté de Commune Sud-Estuaire
◦ Monsieur Jean-Marc JOUNIER, Commuauté de Commune Sèvre et Loire
◦ Madame Laetitia PELTIER, Communauté de Commune Sud Retz Atlantique
◦ Monsieur Denis THIBAUD, Communauté d’Agglomération Clisson, Sèvre et Maine Agglo
◦ Monsieur Philippe JOUNY, Communauté de Commune Pontchâteau-Saint-Gildas ;

• Trois représentants désignés par l’association des maires du département du Maine et Loire :
◦ Monsieur Jean-Pierre BRU, Communauté de Commune des Vallées du Haut Anjou
◦ Monsieur Jacques ROBERT, Communauté de Commune Anjou Bleu Communauté 
◦ Monsieur Yannick BENOIST, Communauté de Commune Mauges Communauté ;
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• Un représentant désigné par l’association des maires du département du Morbihan :
◦ Monsieur Bertrand ROBERDEL, Communauté de commune Arc Sud Bretagne ;

• Un représentant d’Atlantic’Eau :
◦ Monsieur Jean-Luc GREGOIRE ;

• Un représentant du Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud-Loire :
◦ Monsieur Jean CHARRIER ;

• Un représentant du pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire :
◦ Monsieur Rémy NICOLEAU ;

• Un représentant du Syndicat Mixte du ScoT du Pays du Vignoble Nantais :
◦ Monsieur Thierry AGASSE ;

• Un représentant du bassin versant du Brivet :
◦ Monsieur Jacques COCHY ;

• Un représentant de l’Entente pour le Développement de l’Erdre Navigable et Naturel :
◦ Madame Julie LAERNOES ; 

• Un représentant du Syndicat Mixte Loire Aval (SYLOA) :
◦ Monsieur Thierry COIGNET ; 

• Un représentant du Syndicat Mixte Evre Thau Saint Denis Robinet Haie d’Allot :
◦ Monsieur Jacques PRIMITIF ;

Collège 2     :  Au titre des usagers, les propriétaires fonciers, les organisations professionnelles et les  
associations concernées     (19 membres )     :  

• Deux représentants de la Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire ;

• Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie de Nantes Saint-Nazaire ;

• Un représentant de la Fédération des Groupements Maraîchers Nantais ;

• Un représentant du Syndicat des vignerons indépendants nantais ;

• Un représentant du Comité Régional des Pêches et des Élevages Marins ;

• Un  représentant  de  l’Association  Agréée  Départementale  des  pêcheurs  professionnels
maritimes et fluviaux en eau douce de Loire-Atlantique ;

• Un représentant de la Section Régionale de la Conchyliculture Pays de la Loire ;

• Un représentant de la Fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ;

• Un représentant de la Fédération de Maine-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ;

• Un représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux ;

• Un représentant de Bretagne Vivante ; 

• Un représentant de France Nature Environnement Pays de la Loire ;

• Un représentant de l’Union Régionale de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie
(CLCV) ;
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• Un représentant d’UFC Que Choisir ;

• Un représentant de l’Union Régionale des Industries de Carrières et Matériaux ;

• Un représentant de l’Association des Industriels Loire Estuaire ;

• Un représentant de l’Union Maritime Nantes Ports ;

• Un représentant du Conservatoire d’Espaces Naturels des Pays de la Loire ;

Collège 3     : Au titre de l’État et établissements publics   (13 membres)     :  

• Un représentant de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire, coordonnatrice du bassin
Loire-Bretagne ;

• Un représentant de la Préfecture de la région Pays de la Loire ;

• Un représentant de la Préfecture la Loire-Atlantique ;

• Un représentant de la Préfecture du Maine et Loire ;

• Un représentant de Voies Navigables Françaises ;

• Un représentant du Grand Port Maritime ;

• Un représentant de l’Office Français de la Biodiversité ;

• Un représentant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ;

• Un représentant de l’IFREMER ;

• Un  représentant  de  la  Direction  régionale  de  l ‘environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

• Un représentant de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne ;

• Un  représentant  de  la  Direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  Loire-
Atlantique ;

• Un représentant de la Direction départementale des territoires du Maine et Loire.
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Secretariat Général Commun
Départemental

Arrêté préfectoral modificatif n°1 portant 
composition de la commission locale d’action sociale dans le département de la

Loire-Atlantique

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
notamment son article 9, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant statut général de
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des personnels de l’État ;

Vu le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  Comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n°2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du
ministère de l’Intérieur et du ministère de l’Outre-Mer ;

Vu le  décret  n°  2020-99 du 7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2022-984 du 4 juillet 2022 portant création de comités sociaux d’administration de la
police nationale ;

Vu le  décret  n°  2022-987 du 4  juillet  2022 portant  création  du comité social  d’administration du
personnel civil de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté  du  31  décembre  2007  relatif  aux  correspondants  de  l’action  sociale  du  ministère  de
l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 26 septembre 2019 relatif aux Commissions Locales d’Action Sociale et au réseau local
d’action sociale du Ministère de l’Intérieur, pris sur avis de la Commission Nationale d'Action Sociale
(CNAS)  en  sa  séance  plénière  du  17  septembre  2019  sur  l’arrêté  portant  sur  la  constitution  des
Commissions Locales d’Action Sociale et sur le projet de règlement-type ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d’administration au sein des ministères de
l’intérieur et des outre-mer ;
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Vu l’arrêté  du  3  juin  2022  portant  création  des  comités  sociaux  d’administration  des  services
déconcentrés de la police nationale et de l’école nationale supérieure de la police ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 octobre 2022 relatif aux commissions locales d’action sociale et au réseau
local d’action sociale du ministère de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu  la  circulaire  du 13  novembre 2009 du Ministère  de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer,  des  Collectivités
Territoriales et de l'Immigration relative au budget déconcentré d'initiative locale ;

Vu la circulaire du 8 février 2019 relative à la recomposition des Commissions Locales d’Action Sociale
(CLAS) à la suite des élections professionnelles demandant de surseoir à la procédure de recomposition
de la CLAS en raison de la décision n°411765 du Conseil d’État du 12 décembre 2018 ;

Vu  la circulaire du 21 novembre 2019 relative à la recomposition des commissions locales d'action
sociale (CLAS) à la suite des élections professionnelles 2018 ;

Vu les résultats des élections professionnelles 2018 des personnels exerçant dans un service de police
ou de préfecture ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2022 portant composition de la commission locale d’action sociale
dans le département de la Loire-Atlantique ;

Vu  le courrier en date du 9 mars 2023 du syndicat l’UNSA nommant M. Yves SIROUET en tant que
titulaire et M. Philippe GERARD en qualité de suppléant ;

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  préfectoral  pré-cité  afin  de  tenir  compte  du
changement de représentants de l’UNSA ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de Loire-Atlantique

ARRÊTE

ARTICLE 1  er      : L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2022 portant composition de la commission
locale d’action sociale dans le département de la Loire-Atlantique est modifié comme suit : 

Pour l’UATS-UNSA : 3 sièges

Représentants titulaires Représentants suppléants

M. Yves SIROUET – UNSA Police FASMI M. Philippe GERARD – UNSA Police FASMI

M. Bertrand TOURILLON – UNSA UATS-FASMI M. Laurent LE TALLEC – UNSA Police FASMI

Mme Sophie POULIQUEN - SNIPAT-FASMI Mme Frédérique BAUCHER – UNSA UATS FASMI

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté du 30 mars 2022 restent inchangées. 
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ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera  notifié aux  membres de la  commission  locale  d’action sociale  de la  Loire-
Atlantique et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Nantes, le 14 avril 2023

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture. L’exercice d’un tel recours suspend le délai du recours contentieux ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, soit directement dans un délai de deux mois à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, soit, en cas de recours administratif, dans le délai de
deux  mois  à  compter  de la  notification  de la  décision  expresse  ou de l'intervention  d’une décision  implicite  rejetant  la
demande.
La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr". 
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Service politique de la ville
 

Arrêté 
portant composition du conseil citoyen du quartier Château-Mahaudière (ville de Rezé)

Vu la  loi  n° 2014-173  du  21  février  2014  de  programmation  pour  la  ville  et  la  cohésion  urbaine,
notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 relatif  à la liste nationale des quartiers prioritaires de la
politique de la ville et à ses modalités particulières de détermination dans les quartiers métropolitains ;

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique
de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu le cadre de référence élaboré par le Commissariat Général à l’Égalité des Territoires en date du
28 septembre 2014 ;

Vu le  contrat  de  ville  de  l'agglomération  nantaise  2015-2020  prorogé  jusqu’en  2023  par  la  loi  de
finances pour 2022 ;

Vu l’arrêté cadre du 6 mars 2019 (RAA n°25 du 12 avril 2019) ;

Considérant la demande de renouvellement du 24 février 2023 adressée par Madame la Maire de Rezé ;

Sur proposition du sous-préfet en charge de cohésion sociale et de la politique de la ville,

ARRÊTE

A  rticle 1  er     :   Le conseil citoyen comprend 10 membres et est composé comme suit :

COLLÈGE DES HABITANTS

Mme Claudine BOULAY

M. Christian BURTIN

Mme Christiane COCHELIN

Mme Isabelle DEFONTEVAUX

Mme Nadine DUPONT

Mme Olivia GARAT

Mme Sylvie LEROY

Mme Régina OUEDRAOGO

Mme Nathalie ROBERT

Mme Chayla YOUSSOUF
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A  rticle   2     :   Le conseil citoyen se dote de ses propres règles de fonctionnement, dans le cadre des lois et
règlements en vigueur. 

Le conseil citoyen vise à favoriser la co-construction avec les habitants et les acteurs locaux des projets
menés dans  le quartier.  Ses  membres participent  aux instances du contrat  de ville,  à  l’échelle  du
quartier et à l’échelle métropolitaine. 

A  rticle     3     :   Le mandat des membres du conseil citoyen prend fin au 31 décembre 2023, à l’échéance du
contrat de ville de l’agglomération nantaise. La composition du conseil citoyen est susceptible d’être
renouvelée en cours de mandat si le conseil citoyen en fait la demande. Le renouvellement du conseil
donne lieu  à  une  évaluation préalable  de son  fonctionnement,  menée en lien  avec  les  conseillers
citoyens et portée à la connaissance du Préfet de Loire-Atlantique. 

A  rticle   5 :   Le sous-préfet en charge de la cohésion sociale et de la politique de la ville, et la maire de
Nantes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 17 avril 2023

LE PREFET
Fabrice RIGOULET-ROZE

SIGNÉ
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